
'PMiLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITT£RAmRES.

Acte pour l'établissement de meilleurs Cours d'Appel dans le Bas-Canada. Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général de cloret
Acte pour' l'administration de la justie dans le district d Gaspé.Sesion du premier Parlee Provincial parle discour suivant
Acte'poïtr régler les Sessions de Quartiers dans le district de St. François. Honorables ileseieurs lit Conseil LégisliHfj
Acte pour amender l'ordonnance des Bureaux d'Enrégistrement, et pour Et Alcssieurs de la Chambre d'Assemblée,

,prolonger le temps des enrégistremens. En conséquence de l'interruption qu'éprouvent nos travatix coune,
Acie pòur'faire le recensenent du Bas-Canada. centre toute inclination de ma pari, et p-ur des catscs sur !e.quelles je i 'a,
Acte pour am'ender l'ordonnance établissant une police dans les cités de nul contiéle,le viens en ce moment pour vous dispenser d'assister plus long-

Moitrêal et de Québec. " temps en Parlement. Je suis sensible -- votre application soutene dani les
AKte pour détacher Ijsle Bizare du district de régistration des Deux devoirs tfigans de la session qui s'est trouvée abrégéc d'une nière ri i-

Montagnes et pour l'annexer au comté de Montréal, au sujet'des enrègistre- attendue, et je compte que les mesures que vous avez adoptees et nuxqtîet-
IT:ns.le-, j'ai donné' la sanction royale au nom île Sa M\-ajesté>, seront avtxntrîIgeusee

Adte pur autoriser les seigneurs des fiefs de Nazareth, St..Auguistin et au pays. Je ite suis trouvé dans la nécessité (l réserver quelques bills ù ln
-st Joseph dans la :cité de Montréal, à commuer la tenue des terres mainte- considération du gouvernement de Sa Majesté, soit parce qu'ils mont pat
naant en censive. impraticables à cause de leur connxion aver. d'autres pt'oîets qui ne sont pas

'Acte pàur détacher le township de Chatan Gore du comté de'Terrelbonne devenus lois, ou A cause de leur atteinte ii la prérogaive de la Couronne-
t Nr Pnnxe~ a comté des Deu.v-MLýontagnee..et pour lannexer au ot deDu-oiane soit parce que leur nature nécessî:ait, suivant des instructions royalep, ce pro-

Acte pour les écoles élémentaires dans le Haut Canada. cédé de ma part.
Acte pour indemniser certaines personnes de certaines réclamnations faites .essieure de lu Chambre d'Jssemblé,

con4re. elles et dans lesquelles elles n'étaient nullement ititéressées, dans le Je vous remercie de l'empressement avec lequel vous avez voté les suhai-
Hut-Canada. des nécessaires. Il serade mon devoir de surveiller leur distribution, Pour

Acte pour -égler le temps pour tenir les sessions de quartier dans le H.-C. y concilier la plus stricte économie avec les besoins du service Public.
.Acte concernant les retours des shérifTs et des coroners dans le H.-Canada. Honorables Messieurs, et .Messieurs,
Acte pour'faciliter les éominissaires des lignes dans -le recouvrement de Je me flatte que de retour.chez vous, vous chercherez, par vos Iconseils

.certains *honoraires. ue e.oertails honoaires.et vos exemiples, à faire régner l'harmonie et la fraternité entre toese
Acie pour prévenir les embarras dans certaines rivières du Haut-Canada. classes de la société. La paix et la prospérité feront de votre pays, un lieu
Acte qui explicque un acte concernant la vente de certaines terres dans le d'asile où les populations surabondantes de la Mére-Patric atirDnt un lieu du

district de l'Ottawa. refuge, et leur établissement parii vous sera fécond cri avantages pour eux
Acte pou.r valider certains actes des grefiers des cours de district et des et pour la colonie ;tandisquela discorde et l'antipathie auraient l'effet contrairo

r,ëgistrateurs dans le district de PlOttawa. unpAci~rteur asl ititd 'taa de les repousser et les empêcher d'associer leurs destinées à celles dupays
Acte pour diviser le tosynship (le Hawkesbury. sans cessetroublé. J'espère humblement que la miséricorde du Tout-Puissant
'Adie pour amender l'acte de division entre Niagara et Gore. rendra ce pays prospère 't heureux, recueillant les fi'uils le sa propre indus-
Acte conéernant les Cornmissaires de la batisse de la prison du district de trie, et jouissant de la puissante protection de notre Gracieuse Souveraine

Johristown. comme portion intégrale de l'empire Britannique. Mnintenant, 'Messietrs,
Acte pournaturaliser Morgan et autres. je vous dirai adieu ; et je me flatte que noirs nous réunirons de nouveau

*A.cte'pour autoriser le Maire et les Conseillers de la ville de Montréal A pour répéter nos efforts, en faveur du bien public avec plus le succès.
acqérir l'Aqueduc de Montréal. L'Honorable Président (lu Conseil Législatif déclara ensuite qu'il plairait

Acte pour incorporer les pêches de Gaspé.Actepourincopore le pêces d Gasé. Son Excellence le gouverneur général, de proroger le Pot lementm à lundi le
Acte pour incorporer les membres de la .Mercanlile Library de Montréal. 1ejourde Janvier prochain.
Acte pour accorder certains pouvoirs à l'Evéque de Montréal au sujet dtt u " Nous n'avons rien encore de postif touchint la formation d'un non-

transport de terrains. veau ministère. Plusieurs noms avaient été mentionnés, mais ce n'était
Acte pour incorporer le Bishop College du diocèse de Québee. que les conjectures auxquelles il est difficile d';-jouter foi.
Acte. pour incorporerla société d'éducation de Québec. amnisfie.-Tl parait maintenant ccrtain.et c'est avec regret que nous l'an-

.Acte pour incorporer la Congrégation de Notre-Dame de Québec. nonçone, que le gouvernement métropolitain se refuse A accorder une amis-
Acte pour incorporer les Dames Religieuses du Sacré Cour de Jésus dans tic générale, ei faveur de tous les malheureux conuanés politiques, qui

la paroisse de St. Sacques. soufrent dans l'exil et la proscription. Cependant tna cosolation viendra
Acte pour continuer le privilége d'un Pont à Alexis Gosselin,sur la riviè- adoucir le deuil causé par cette décision inattendue, c'est qu'il sera pessible

re Boyer. tic rendre à leur famille les déportés à Botany-Bay, cri on fessant la deman-
Acte pour amender l'acte d'incorporation de la Compagnie de Navigation de par le moyen (e pétitions.

sur la rivière Tay. Il est inutile d'ajourer que nous espérons que les parents de tous les mal-
Acte pour autoriser la cour du banc de la Reine et la cour de chancellerie hetreux qui soutirent depuis si longtemps sur la trre étrangère, s'enprebsc-

A permettre à S. B. Harrison de pratiquer comme avocat. mat de s'adresser aux attorités pour demander leur retour. Déjà des hom-
Acte pour autorirer le président etc. Canada Inland Forwarding andIn- me bienveillants se sont occupés de ces pétitions. Des formules ont m-

surance company, de Poursuivre et de collecter leurs crédits. mes été adressées à mesiietirs les curés des paroisses où se trouvent des pa-
Acte pour amender la charte de la compagnie du pont de Cataraqui. rents des déportés.
Acte pour changer et amender Pacte d'incorporation de la compagnie de

marine et de railway de KingSton. Dn acaneo ossme u uluoiiso 'uate iu
marine t de îailwayde ICigston.nous reproduisons plus ba- la liste (les noms (le cs infortunéscopties

Acte pour autoriser la Commercial Bank du district de Midland, et la en y ajoutant le nom de la ,aroisso a mmils ltalitnient, qui doit être celle
lanque du district de Niagara d'ouvrir des livres le trantes, pour la vente de où résident encore leurs •amilles. Si le nombre (er pétitions qui ort été en
Lur stock dans la cité de Londres. doyées en blanc ne sufsaiî pas, oi si queIqu'oubli avait et lieu, on pourra

Acte pour incorporer la compagnie dite Trust andLoan Company du H. prendre connaissance (e la formule de la requête, en s'ndrcssatt à E. R.
Canada. Fabre, en [cette ville, rue St. Vinrent,

.Acte pour incorporer la compagnie des puits minéraux de Kingston.
-Il a plu à Son Excellence de réserver les bills suivans pour la sanction patriotes dumoins toits ceux qui auront été réclamés par leur famille.

de Sa Majesté ; savoir: Nous avons otblié de mentionner djà larrivé dut jeune M. Lêvèque, con-
Acte pour mieux assurer l'indépendance du conseil législatif de cetze pro- lanîné aut bannissement perpétuel et qui a obtent la permission de rentrer

vi n ce. dans le pays par suite de la dlemande quti en avait été faite par sa famille.
Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'assemblée législative de cette Maintenant il nous reste ine tAche A remplir, celle de faire un appel à la

province. libéralité de nos concitoyens en faveur du retour des malheureux déportés.
Acte pour décourager les sociétés secrètes. Nons avons déjà eu occasion de faire allusion au dénimont, à la mhèrc oi
Acte pour.incorporer les sociétés ecclésiastiques des églises unies le l'An- ils doivent étre réduits aprés ut sés

gleterre et d'irlande, dans les diocèses de Québec et de Toronto. gouvernement ne potrvoit jatais att retour (le ceux (lui sont envoyés tans
Acte pour incorporer certaines personnes faisant des affaires comme ses'colonies pénales, ainsi quels moyens leur resiett-is (l payer les frais de

Banquiers dans la cité de Montréal, sous le nom de Banque du Peuple. leurtaversée ? Peut-être s'en trouvent-ils quelques uuîts qti peuvent le faire.
Acte pour incorporer la banque du district dle Niagara, et pour l'extension Mais que deviendront ceux qui ne possèdent rien ? Faudra-t-il donc qu'ils de-

du tems limité pour le payement des actions de la dite 3anque. meurent spectateurs du départ de leurs fréics pour le sol natal faute de
Acte pour rappeler certains actes y mentionnés, et pour mieux pourvoir quelques piastres pour pourvoir aux exigences 'un capitaine de vaisseau.

pour l'admission des arpenteurs, et pour lParpentage des terres dans le 1-1.- Nous ne le pensons pas pourtant,rr nous espérons que îles souscriptionu
Canada. abondantes seront de suite préevées dani tout le pays pour cette

Acte pour'transférer au Conseil de Ville de Niagara le marché dans la ouvre charitable. M. Fabredont le [zèle est si connu dans ces sortes d'or-
dite ville et pour autres objets. casions, veut bien -; charger do recevoi' les sotscripiiouis et des moyer.sse

Acte pour changer et amender certaines parties d'un acte y mentionné, ront adoptés pour les transmettre eo Angleterre, afin que, lorsqu toutes len
ayant rapport 'a la navigation du fleuve St. Laîurent, en a utant qu'il a rapport mesures seront prises pourassurer le reuour, de nos compatriotes, ils ne
au 'port de Québec. soient pas dans la dure nécessité d'attendre les fnds ndessaîrrs potr I


